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Art. 3 - Cette exemption est valable pour une 
période de cinq ans renouvelable à compter de la date 
de sa publication au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

La "société d'investissement hôteliers El Mouradi" 
doit fournir à l'administration une évaluation de 
l'exercice dans le cadre du contrat de franchise au 
cours de la quatrième année d'activité et des rapports 
d'activité annuels.  

Art. 4 - Nonobstant cette exemption, la "société 
d'investissement hôteliers El Mouradi" doit se 
conformer aux conditions légales et réglementaires 
relatives à l'organisation de l'exercice de l'activité de 
restauration et de fast food.  

Art. 5 - La "société d'investissement hôteliers El 
Mouradi" s'engage à employer une main d'œuvre 
tunisienne et à utiliser des intrants locaux dans les 
produits qu'elle commercialise sous l'enseigne 
étrangère" Hard Rock Café".  

Art. 6 - La "société d'investissement hôteliers El 
Mouradi" doit respecter la législation en vigueur dans 
les zones qui ont des spécificités historiques, 
civilisationnelles et culturelles et de considérer le 
caractère urbanistique des lieux d'implantation des 
locaux d'exercice de l'activité.  

Art. 7 - La "société d'investissement hôteliers El 
Mouradi" doit informer le ministère chargé du 
commerce de toute modification relative aux 
conditions sur les bases desquelles l'exemption a été 
accordée pour l'exercice de l'activité, et ce dans un 
délai ne dépassant pas 15 jours à compter de la date de 
leur survenance, notamment :  

- les données figurant dans les documents de la 
demande d'exemption ou dans le présent arrêté, 
notamment en ce qui concerne la structure du capital 
de la société,  

- l'adresse des locaux d'exercice de l'activité,  
- la date effective d'entrée en activité.  
Art. 8 - La présente exemption des dispositions de 

l'article 5 de la loi n° 2015-36 du 15 septembre 2015, 
relative à la réorganisation de la concurrence et des 
prix, est retirée en cas de violation par la "société 
d'investissement hôteliers El Mouradi" des conditions 
de son octroi.  

Art. 9 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 29 décembre 2017.  
Le ministre  du commerce 

Omar Behi 

MINISTERE DES AFFAIRES LOCALES  
ET DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Décret gouvernemental n° 2017-1374 du 13 
décembre 2017, complétant le décret n° 85-
1176 du 24 septembre 1985, fixant les 
éléments permanents de la rémunération des 
agents des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des 
sociétés nationales affiliés à la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre des affaires locales et 

de l'environnement, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 

des pensions civiles et militaires de retraités et de 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment le 
décret-loi n° 2011-48 du 4 juin 2011, modifiant les 
lois régissant les pensions civiles et militaires de 
retraite et des survivants dans le secteur public, le 
régime de retraite des membres du gouvernement et le 
régime de retraite des gouverneurs,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial et des 
sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques 
locales, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007, relative à l'initiative économique,  

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la 
liste des établissements publics à caractère industriel 
et commercial et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale de retraite 
et de prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2015-1767 du 10 novembre 2015,  

Vu le décret n° 85-1176 du 24 septembre 1985, 
fixant la liste des éléments permanents de la 
rémunération des agents des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés 
nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété et notamment le décret 
gouvernemental n° 2017- 459 du 11 avril 2017,  
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Vu le décret n° 89-242 du 31 janvier 1989, fixant 
le régime administratif et financier des établissements 
publics communaux à caractère économique,  

Vu le décret n° 2002-2197 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
entreprises publiques, à l'approbation de leurs actes de 
gestion, à la représentation des participants publics 
dans leurs organes de gestion et de délibération et à la 
fixation des obligations mises à leur charge, tel que 
modifié et complété par le décret gouvernemental  
n° 2016-510 du 13 avril 2016,  

Vu le décret n° 2004-2265 du 27 septembre 2004, 
fixant la liste des établissements publics à caractère 
non administratif considérés comme entreprises 
publiques, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2007-2560 du 23 
octobre 2007,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises 
publiques et les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifié ou 
complété et notamment le décret n° 2010-3170 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2010-210 du 9 février 2010, portant 
l'approbation du statut particulier du personnel de 
l'agence municipal de gestion relevant de la 
municipalité de Tunis, tel que modifié par le décret 
gouvernemental n° 2016-909 du 22 juillet 2016, 
portant approbation de l'annexe au statut particulier du 
personnel de l'agence municipal de gestion relevant de 
la municipalité de Tunis, approuvé par le décret  
n° 2010-210 du 9 février 2010,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-365 du 18 
mars 2016, portant création du ministère des affaires 
locales et fixation de ses attributions,  

Vu le décret gouvernemental n° 2016-951 du 28 
juillet 2016, portant organisation du ministère des 
affaires locales,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-43 du 17 mars 
2017, portant nomination de deux membres du 
gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'intérieur du 23 janvier 
1990, relatif à la création d'un établissement public 
relevant de la commune de Tunis dénommé : l'agence 
municipale de gestion,  

Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - La liste des éléments permanents 

de la rémunération servant de base de calcul des 
contributions pour la constitution de la pension de 
retraite des agents des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés 
nationales affiliés à la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale et annexée au décret n° 85-1176 
du 24 septembre 1985, fixant la liste des éléments 
permanents de la rémunération des agents des 
établissements publics à caractère industriel et 
commercial et des société nationales affiliés à la 
caisse national de retraite et de prévoyance sociale, est 
complétée comme suit :  

- indemnité d'astreinte servie aux agents de 
l'agence municipale de gestion. 

Art. 2 - L’indemnité mentionnée à l’article premier 
est soumise à la retenue au titre de la retraite, et ce, à 
compter de la date de la publication du présent décret 
gouvernemental au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Art. 3 - Le ministre des finances, le ministre des 
affaires locales et de l'environnement et le ministre 
des affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret 
gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 13 décembre 2017.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre des affaires 
locales et de l’environnement 

Riadh Mouakher 
Le ministre des affaires 

sociales 
Mohamed Trabelsi 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Par décret gouvernemental n° 2017-1375 du 
21 décembre 2017. 

Monsieur Sofiene Sayari, administrateur, est 
nommé attaché de cabinet du président de la 
commune de Tunis.  


